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RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LA COMMISSION DE L'UNION AFRICAINE 

La communication ci-après, reçue le 3 octobre 2015, est distribuée à la demande de la 
Commission de l'Union africaine (CUA). 
 

_______________ 
 
 
1  ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE SPS DE LA CUA 

1.1.  La Commission de l'Union africaine a organisé la Conférence d'inauguration du Comité 
technique spécialisé sur l'agriculture, le développement rural, l'eau et l'environnement, qui se 
tiendra du 5 au 9 octobre 2015. Le Comité avait pour mission d'examiner les objectifs stratégiques 
pertinents, d'encourager la responsabilité mutuelle et d'identifier les synergies, les liens et les 
complémentarités entre les initiatives mises en place dans les domaines de l'agriculture, du 
développement rural, de l'eau et de l'environnement et leurs implications pour la réalisation des 
objectifs primordiaux du programme sur la croissance et la transformation accélérées de 
l'agriculture en Afrique (3AGT), à savoir assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle, réduire la 
pauvreté, stimuler le commerce intra-africain, et renforcer la résilience des systèmes de 
production et des moyens de subsistance face au changement climatique et autres chocs 
connexes. Le Sous-Comité pour l'agriculture, le développement rural, l'élevage et la pêche a 
examiné un total de 32 documents pour approbation et mise en œuvre, dont 12 visaient 
directement à faciliter les échanges. 

1.2.  La CUA et la CNUCED ont organisé un atelier de formation (en anglais) sur le commerce des 
services, destiné aux négociateurs de l'accord continental de libre-échange, du 24 au 
28 août 2015à Nairobi (Kenya). Cet atelier visait à développer la capacité des négociateurs 
africains de cet accord de parvenir à une interprétation commune des termes essentiels et des 
principes de fonctionnement régissant le commerce des services, en prévision des négociations sur 
l'accord continental de libre-échange qui débuteront en avril 2016. 

1.3.  La CUA a facilité l'élaboration d'une stratégie agroalimentaire continentale. Celle-ci donne un 
aperçu des mécanismes permettant de mobiliser différents partenaires, y compris l'UA, les CER, 
les États membres, les organisations agricoles, le secteur privé, les partenaires de développement 
et d'autres acteurs autour d'un ensemble de stratégies hautement prioritaires conçues pour 
soutenir la croissance d'une agro-industrie africaine solide et inclusive menée par le secteur privé. 
Une fois mise en œuvre, la stratégie donnera un élan important à la réalisation des objectifs 
inscrits dans la Déclaration de Malabo, notamment à la stimulation du commerce intra-africain. 
Tandis que les axes stratégiques définis dans la stratégie agroalimentaire continentale 
constitueront la base d'une promotion dynamique des agro-industries et des échanges de produits 
agricoles en Afrique, la stratégie est fondée sur des initiatives existantes aux niveaux continental, 
régional et national. De plus, la stratégie agroalimentaire continentale vise à améliorer la 
coordination, la mobilisation, la sensibilisation et la communication entre les différents acteurs du 
secteur agroalimentaire en Afrique en proposant des évolutions majeures au niveau institutionnel. 

1.4.  Par le biais du Partenariat pour lutter contre l'aflatoxine en Afrique (PACA), consortium 
assurant la coordination des mesures d'atténuation et de gestion de l'aflatoxine dans les secteurs 
de la santé, de l'agriculture et du commerce en Afrique, la CUA continuait à coordonner 
harmonieusement et à encadrer de manière cohérente les efforts du continent pour lutter contre 
l'aflatoxine. À travers le Secrétariat du PACA, elle apporte un soutien direct aux gouvernements 
pour qu'ils opèrent un changement de grande ampleur dans la lutte contre l'aflatoxine en Afrique. 
Elle noue aussi des partenariats solides et travaille conjointement avec les CER, le secteur privé et 
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d'autres parties prenantes essentielles afin de renforcer l'efficacité des pouvoirs publics. Parmi les 
autres activités mises en place pendant cette période, le PACA a organisé l'atelier régional sur "la 
restructuration de la chaîne de valeur de l'arachide en Afrique de l'Ouest grâce à la lutte contre 
l'aflatoxine" les 1er et 2 septembre 2015, à Dakar (Sénégal). 

1.5.  La Commission européenne, en partenariat avec la CUA, le Secrétariat ACP, la Banque 
européenne d'investissement et le Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA), a 
organisé une conférence sur les investissements agro-industriels, en partenariat avec des 
organisations agricoles de pays ACP, les 14 et 15 octobre 2015. Le but de la conférence est 
d'inciter les parties prenantes et les partenaires à travailler sur un schéma d'exécution commun en 
vue de réaliser des investissements agro-industriels avisés dans les pays ACP, en partenariat avec 
les organisations agricoles. La conférence s'appuiera sur des exemples d'investissements 
agro-industriels et de développement en Afrique; sur les réussites et les enseignements tirés de 
l'accès aux marchés régionaux et internationaux pour les organisations agricoles des pays ACP 
entre autres. Les résultats de la Conférence orienteront les futures activités de l'Union européenne 
et de la CUA dans ce domaine. 

2  ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE SPS DE L'UA-IAPSC 

2.1.  L'UA-IAPSC (Conseil phytosanitaire interafricain de l'Union africaine) a fourni un soutien 
technique en vue de définir les domaines prioritaires pour le renforcement des capacités dans le 
cadre du Programme de biosécurité végétale Australie-Afrique. Seize experts africains se rendront 
en Australie pour assister à une formation dans différents domaines de la biosécurité végétale. 

3  UA-BIRA (BUREAU INTERAFRICAIN POUR LES RESSOURCES ANIMALES) 

3.1.  La Commission de l'Union africaine et son bureau technique (BIRA) ont appuyé la formation 
visant à améliorer la qualité et l'efficacité de la participation des États membres d'Afrique aux 
activités du Comité SPS de l'OMC. Les objectifs pédagogiques spécifiques étaient: 

- d'améliorer la communication et la circulation des renseignements entre les parties 
prenantes nationales intéressées au sein des pays africains avant les réunions ordinaires 
du Comité SPS de l'OMC; 

- d'améliorer la communication et la circulation des renseignements entre les pays 
africains avant les réunions ordinaires du Comité SPS de l'OMC; 

- d'identifier les problèmes commerciaux spécifiques qui pourraient être soulevés par les 
pays africains ou contre eux (par des pays tiers), et de préparer des actions coordonnées 
par les pays africains concernés ou leur apporter un soutien; et 

- d'harmoniser/de coordonner la présentation de renseignements par les pays, les CER et 
l'UA au Comité SPS. 
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